
MODALITES DE  CANDIDATURE


Dossier à déposer au plus tard le 31 octobre 2026 à 20H

Conditions de candidature et d’évaluation des dossiers :
1) Tous les candidats devront obligatoirement être présents ou représentés et ponctuels lors de la cérémonie de remise des trophées qui aura lieu le Jeudi 3 décembre 2026 à 18h30 au Cinéma CGR de Draguignan.
2) Les candidats doivent justifier d’un établissement actif en Dracénie, Pays d’Aups ou Pays de Fayence ou Est-var.
3) Les candidatures seront évaluées par un jury indépendant composé de personnes représentatives de l’ensemble de l’écosystème économique du territoire et indépendants vis-à-vis des organisateurs. 
4) La bonne réception des candidatures sera confirmée par email. Les résultats seront exclusivement communiqués lors de la cérémonie de remise des trophées, aucune information relative aux délibérations du Jury ne sera communiquée aux candidats avant la cérémonie.
5) Pour toutes les candidatures, une attention particulière sera apportée à l’histoire de l’entreprise et son lien avec le territoire.
6) La forme du dossier de candidature doit être représentative du fond et de l’image de l’entreprise. Il est possible de personnaliser le dossier dès lors que vous reprenez et répondez à l’ensemble des questions.
7) Pour chaque catégorie, le jury sélectionnera trois nominés qui seront dévoilés lors de la cérémonie. 
8) Lors de la cérémonie, chaque nominé pourra présenter son entreprise pendant 2 minutes, avant l’annonce du lauréat de la catégorie qui aura 2 minutes supplémentaires. 
9) Chaque entreprise peut candidater au maximum à deux catégories. Tous les dossiers sont automatiquement candidats pour les catégories spéciales (entrepreneur de l’année, coup de cœur du jury).
10) Les entreprises partenaires de l’organisation des trophées peuvent également candidater, le jury rendant son verdict de manière indépendante et n’étant pas impliqué dans l’organisation de l’évènement.
Présentation des dix catégories (maximum 2 par candidat) :
Trophée de l’artisanat
Critères de sélection : 
- Entreprise artisanale ou manufacturière, incluant le BTP.
- Savoir-faire particulier et reconnu
- Originalité du travail ou utilisation de méthodes traditionnelles / innovantes
- Valorisation de filières locales et circuits courts.

Trophée du commerce et des services
Critères de sélection : 
- Toute entreprise, quel que soit son secteur d’activité
- Implantation locale et implication dans le tissu économique
- Savoir-faire, notoriété de l’entreprise 
- Qualité de travail et sérieux reconnu par les clients et partenaires.

Trophée de l’agriculture et de la viticulture
Critères de sélection : 
- Entreprise en lien avec l’agriculture,  la viticulture, l’élevage.
- Savoir-faire particulier et reconnu
- Démarches qualitatives et éco-responsables
- Valorisation du territoire et du terroir
- Démarches innovantes ou de diversification

Trophée de la gastronomie
Critères de sélection : 
- Savoir-faire particulier et reconnu
- Démarches qualitatives et éco-responsables
- Valorisation du territoire et du terroir
- Valorisation de filières locales et circuits courts.

Trophée du tourisme et des loisirs
Critères de sélection : 
- Démarches qualitatives et éco-responsables
- Valorisation du territoire et du terroir
- Valorisation de filières locales et circuits courts.
- Originalité de l’offre

Trophée de l’environnement
Critères de sélection : 
- Impact sur la transition écologique (économies d’énergie ou de ressources, préservation de la biodiversité, revalorisation, production d’énergie décarbonée …)
- Innovation
- Potentiel d’évolution et impact sur la protection de l’environnement
Trophée de l’innovation 
Critères de sélection : 
- Caractère innovant de l’offre ou du projet
- Preuves du concept
- Potentiel de commercialisation 
- Caractère différenciant par rapport à la concurrence

Trophée de la communication 
Critères de sélection : 
- Entreprises dont la communication n’est pas l’activité principale
- Campagnes de communication ou image de l’entreprise
- Capacité à valoriser également le territoire et/ou l’écosystème local
- Continuité et régularité du travail de  communication.
- Communication multi-canal et cohérente avec l’activité de l’entreprise.

Trophée des ressources humaines
Critères de sélection : 
- Actions en faveur des salariés (politique RH, RSE…)
- Possibilités d’évolution au sein de l’entreprise
- Marque employeur
- Fidélité des salariés
- Participation des salariés aux décisions de l’entreprise


Trophées spéciaux candidature automatique :
En plus des catégories sélectionnées, tous les candidats concourent automatiquement pour les deux trophées spéciaux du jury.

Trophée Coup de cœur du jury
Ce prix récompense une entreprise remarquée unanimement par le jury parmi les candidats de toutes les catégories. Tous les candidats postulent automatiquement à cette catégorie.

Trophée de l’entrepreneur de l’année
Ce prix récompense un entrepreneur remarqué unanimement par le jury parmi les lauréats ou candidats de toutes les catégories. Tous les candidats postulent automatiquement à cette catégorie.




DOSSIER DE  CANDIDATURE

· Merci de bien lire les conditions et critères spécifiques de chaque catégorie 
· Tous les éléments transmis sont confidentiels, LE CLED et DRACETECH s’engagent à ne diffuser aucune information sans votre accord préalable.

IDENTITÉ
	Raison sociale :
	

	Marque si différent :
	

	Date de création :
	

	Numéro SIRET :
	

	Statut juridique de l’entreprise :
	

	Capital social :
	



	Nom et prénom du porteur de projet :
	

	Fonction :
	

	Adresse de l’entreprise :
	

	Téléphone :
	

	Mail :
	

	Commune :
	

	Site internet :
	



	Marchés actuels de l’entreprise :

	
	2024
	2025
	2026 (prévisionnel)

	CA (en k€)
	
	
	

	Résultat net (en k€)
	
	
	

	Effectif total
	
	
	

	Effectif en Dracénie
	
	
	





CHOIX DE LA PREMIERE CATEGORIE A LAQUELLLE VOUS SOUHAITEZ CONCOURIR




CHOIX DE LA SECONDE CATEGORIE A LAQUELLLE VOUS SOUHAITEZ CONCOURIR






HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE ET POSITIONNEMENT
Rappel : l’histoire de l’entreprise est un critère de sélection commun à toutes les catégories.















Quelles sont / ont été vos motivations pour créer ou reprendre cette entreprise ?












Quelle est l’étendue géographique de votre marché ?















Quels sont vos objectifs, quelle est votre vision à moyen / long terme pour votre entreprise ?
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ELEMENTS DE CANDIDATURE POUR LA 1ère CATEGORIE : ______________________                
Argumentez ci-dessous les raisons de votre candidature pour la catégorie indiquée, pensez à bien mettre en avant les élément différenciants.






















































ELEMENTS DE CANDIDATURE POUR LA 2ème CATEGORIE :_______________________                
Argumentez ci-dessous les raisons de votre candidature pour la catégorie indiquée, pensez à bien mettre en avant les élément différenciants.




























INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Quels sont vos clients actuels / cibles, leurs besoins, leurs attentes ?






Quelle est votre stratégie commerciale ? (Canaux de distribution, gamme de prix, …)






Quelle évolution envisagez-vous pour votre entreprise ?






Quels sont les moyens nécessaires pour développer votre entreprise ?






Quelle stratégie mettez-vous en œuvre pour recruter ou fidéliser vos salariés ? 






Avez-vous obtenu d’autres prix/trophées/distinctions ? Si oui, lesquels ?





Je reconnais être habilité à présenter mon entreprise aux trophées de l’économie en Dracénie, je certifie que les données ci-dessus sont exactes. 
Je m’engage à être présent ou représenté lors de la cérémonie de remise des trophées.

A ………………………………………….,  le …………………………………….
Signature obligatoire du candidat avec la mention « lu et approuvé »

Pièces à joindre au présent dossier de candidature :


· Obligatoires :

· Justificatif d’immatriculation ou extrait Kbis de moins de trois mois


· Facultatives :
· Supports de communication de l’entreprise.
· Photos et/ou illustrations (en nombre limité) permettant de compléter le dossier de candidature.
· Curriculum vitae.
· Tout autre document que le chef d’entreprise jugera utile pour valoriser sa candidature.


Afin que la participation au concours soit validée, le dossier de candidature doit être correctement complété et accompagné des pièces obligatoires. 
Il doit être envoyé avant le 31 octobre, soit :
·  A l’adresse e-mail suivante : secretariat@lecled.net 
·   Remis en mains propres à Philippe MARQUIE ou Bruno MESTRE ou Reynald CADORET

Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte.


Chaque candidature validée recevra un accusé de réception par e-mail confirmant la participation au concours et la présentation du dossier au jury de sélection.
Cet accusé de réception vaut validation de la candidature, sauf communication contraire ultérieure.
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